
PROJET COTENTIN - MAINE 
 

 

 

 

 

REGLEMENT ÉCRIT MODIFIÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONE NC 
 



 



 
 -2 (NC) – 

 

• Les constructions et installations nécessaires à l’enseignement agricole. 

• Le camping et le caravaning à la ferme. 

• Les installations liées à l’entretien de la route. 

• Les stations-service de même que les dépôts d’hydrocarbures et les 
logements qui leur sont liés. 

• Les équipements publics liés aux divers réseaux, notamment les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité. 

• Les abris de jardins, dans la limite de 10 m² d’emprise au sol. 

• Les jardins familiaux. 

• L’ouverture de carrière, de même que les installations et constructions 
nécessaires à leur exploitation. 

• Les affouillements et exhaussements du sol. 

• Les décharges contrôlées d’ordures ménagères. 

• Les équipements publics sportifs ou de loisirs. 

• Les constructions et installations totalement incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées, telles que : usine d’incinération, 
équarrissage, etc.   

• Les démolitions sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 

 

2 – Autres dispositions :  

Il est rappelé que :  

 

• L’édification des clôtures est soumise à déclaration, excepté dans le cas où 
celles-ci sont liées à l’exploitation agricole ou forestière. 

 

• Les installations et travaux divers qui peuvent être admis dans la zone 
sont, en outre, soumis à l’autorisation préalable prévue aux articles R. 442-
1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 

• Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation, dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, excepté dans les cas visés aux 
articles L. 130-1 et R. 130-1 du Code de l’Urbanisme. 
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ARTICLE NC 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  
 

En l ’absence de possibi l i té de raccordement au réseau col lect if  
d’assainissement, les caractér ist iques des terrains doivent  permettre la 
réal isat ion d’un système d’épurat ion autonome. 

 
ARTICLE NC 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

1 – Sauf indication particulière portée sur les documents graphiques 
(marge de recul) le recul des constructions est fixé par rapport à l’alignement à : 

 
• Chemins départementaux : 10 m (pour toutes 
• Autres voiries                 :   5 m   constructions) 

 
Il n’est pas fait application de ces règles :  
 

a) en cas d’aménagement ou d’extension d’un bâtiment existant n’entraînant pas 
de diminution du recul actuel 

b) pour les stations-service 

c) pour les équipements publics liés aux divers réseaux, notamment les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité. 

 
 
ARTICLE NC 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR R APPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES  
 

Les constructions peuvent s’implanter sur une ou plusieurs limites 
séparatives. Dans le cas contraire, les parties de bâtiments non contiguës à ces 
limites doivent être situées à une distance au moins égale à 3 m. Cette distance 
peut être inférieure en cas d’implantation d’équipements publics liés aux divers 
réseaux, notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du 
service public de transport d’électricité. 

 
ARTICLE NC 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES U NES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE  
 

Une distance de 4 m minimum est imposée entre deux bâtiments non 
contigus. 

 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 

ARTICLE NC 9 – EMPRISE AU SOL  
 

Sans objet, excepté dans les cas particuliers visés à l’article NC 1. 
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ARTICLE NC 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 

1 – Dispositions générales 
 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux 
installations techniques de grande hauteur (antennes, pylônes, château d’eau, 
etc.), ni aux silos agricoles. 

 
La hauteur d’une construct ion est mesurée dans l ’axe de la 

façade principale, depuis l ’égout du toit  jusqu’au sol naturel avant travaux. 
 
Lorsque le terrain présente une pente égale ou supérieure à 

10 %, la façade sur rue est  découpée en éléments de 30 m de longueur au 
maximum et la hauteur est alors mesurée dans l ’axe de chaque tronçon, 
comme indiqué ci-dessus. 

 
2 – Hauteur absolue 
 

La hauteur absolue des construct ions ne doit  pas excéder :   
 

•  7 m à l ’égout du toit ,  
 
ARTICLE NC 11 – ASPECT EXTERIEUR  
 

1 – Volumes et terrassements 
 

Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions 
doivent présenter une simplicité de volumes s’intégrant dans l’environnement et 
s’adapter au relief du terrain. 

Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 

 
2 – Toitures 
 

2.1 – Pentes 
 
Les toitures des construct ions à usage d’habitat ion doivent 

respecter un angle minimum de 40° comptés par rappo rt à l ’horizontale ;  
toutefois, sous réserve d’être en harmonie avec les bâtiments situés dans 
l ’environnement immédiat,  cet angle minimum peut être inférieur pour les 
extensions d’habitat ions dont la pente de toiture est inférieure à cel le 
admise dans la zone. 

 
I l  n’est pas f ixé de pente minimale pour les autres 

construct ions. 
 
Les toitures-terrasses ne sont autorisées que si la conception 

architecturale du bât iment le just if ie. 
 
 



 



 



 
 


